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Retrait des sacs à usage unique à la SAQ :  
le RNCREQ salue l’initiative 

 
Montréal, le 6 février 2008 - Le Regroupement national des conseils régionaux de 
l’environnement du Québec (RNCREQ) félicite la Société des alcools du Québec (SAQ) pour 
la décision, manifestée hier, de retirer les sacs à usage unique dans son réseau de 
succursales dès la fin 2008. Le RNCREQ espère que ce geste générera un mouvement dans 
l’ensemble des supermarchés et commerces de détails et qu’il incitera les entreprises à 
privilégier des mesures de réduction à la source des matières résiduelles. 
 
Au Québec, le flux des matières résiduelles générées augmente plus vite que la population ; 
on recycle plus, certes, mais comme on consomme de plus en plus, on gaspille 
malheureusement toujours plus. Le RNCREQ plaide pour la recherche de moyens novateurs 
de réduire notre empreinte écologique. « Si notre société vise zéro pollution comme objectif 
évolutif à long terme, elle sera toujours sur la bonne voie, sur celle du développement 
durable », mentionne Philippe Bourke, directeur du RNCREQ. 
 
Le RNCREQ présentera un mémoire aux auditions publiques de la Commission des transports 
et de l’environnement sur la gestion des matières résiduelles au Québec le 13 février 
prochain.  
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Le Regroupement national des conseils régionaux de l'environnement du Québec (RNCREQ) 
a pour principal mandat d'être le porte-parole des seize conseils régionaux de 
l'environnement (CRE) et de leur offrir information et soutien. Il s’agit d’un réseau unique de 
protection de l’environnement et de promotion du développement durable puisqu’il dispose 
d’une structure dans chacune des régions du Québec.  
 
Information : Chantal Rainville, Responsable des communications, cell. (418) 254-6938 
 


